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Département du Calvados (14)  

Elaboration du PLU : 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du :  
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Annexes sanitaires 

 
 

1. Eau potable 

 

L’alimentation de l’eau potable sur la commune de Cesny Bois Halbout 

est gérée par le Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable de la 

Laize regroupant 29 communes. 

 

Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société 

SAUR France en vertu d’un contrat et de ses avenants ayant pris effet le 1er 

janvier 1996. La durée du contrat est de 12 ans. Il prendra fin le 31 

décembre 2007.  

 La commune compte 237 abonnés. 

 

  Les ressources 

 
L’alimentation en eau provient de deux points de prélèvement auxquels 

s’ajoutent des importations d’autres syndicats. 

 - Les ressources propres : 
 

Rapport annuel Syndicat de la Laize - 
2006 

Nature Localisation Désignation 
Capacité de 
production 

(m3/j) 

Production 
2006 (m3) 

Production 
2005 (m3) 

Captage en 

nappe 

souterraine 

TOURNEBU 

Prélèvement 

« les 

Houlles » 

400 92423 36873 

Captage en 

nappe 

souterraine 

URVILLE 
Prélèvement 

Urville 
1000 35476 175050 

  
 - Les importations d’eau : 
 

 

Exportateur 
Importé en 
2006 (m3) 

Importé en 
2005 (m3) 

Syndicat de production Sud Calvados 625053 540451 

Syndicat d’Ussy 3147 2749   

 

Total des ressources en m3 

 2006 2005 variation 

Ressources propres 127899 211923 +18.31% 

Importations 628200 543200 -1.80% 

TOTAL général 756099 755123 +3.12%   

 

Jusqu’en 2003, la source du Cul d’Oison située sur Cesny a été 

exploitée. Son faible débit nominal et sa vulnérabilité n’ont pas permis de 

poursuivre l’exploitation de ce captage. Actuellement, il n’existe plus de 

forage sur le territoire communal. 
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  La qualité  

 

Celle-ci est régulièrement suivie par les services de la DDASS qui 

relèvent une bonne qualité bactériologique. Les résultats des analyses 

effectuées conformément à l’article D. 1321-103 du Code de la Santé 

Publique indiquent : 

 

- Taux de conformité analyses bactériologiques officielles DDASS : 

100% 

- Taux de conformité analyses physico-chimiques officielles 

DDASS : 100% 

- Taux de conformité analyses bactériologiques autocontrôles 

exploitant : 100% 

- Taux de conformité analyses physico-chimiques autocontrôles 

exploitant : 100% 

 

  Le réseau de distribution 

 

La desserte de l’eau est assurée par des canalisations en fonte et PVC 

de diamètre variant entre 40 et 150 millimètres. La commune fait l’objet de 

renforcements réguliers de son réseau.  

Les derniers travaux réalisés : 

 
- En 2004 :   route d’Espins dans le bourg de Bois Halbout 

                            rue de la Verdière à Bois halbout 

 - En 2005 :   rue des Forges à Bois Halbout 

 - En 2006 :   rue de l’église à Cesny  

 Les travaux programmés : 

 
- En 2007 :   rue de l’église à Cesny – 2ème partie 

                            rue de Bossy à Cesny 
 

 

Afin d’assurer l’urbanisation des zones envisagées dans le PLU, il 

conviendra de prévoir les canalisations dont le débit sera conforme avec les 

zones à desservir.  

 

  Les besoins en eau 

 

La consommation actuelle du syndicat d’eau est de 720000m3 pour 

5300 abonnés. Cela représente une consommation moyenne de 

2000m3/jour dont 1500m3/jour proviennent du Syndicat Sud Calvados. Les 

travaux en cours permettent d’envisager une production supplémentaire de 

1000m3/jour d’ici fin 2008. 

Sur Cesny Bois Halbout, la consommation actuelle pour 237 abonnés 

représente 26070m3 soit environ 71m3/jour (moyenne retenue de 

110m3/jour pour l’ensemble du syndicat). 

 
Les prévisions d’urbanisation se traduisent par une demande 

supplémentaire en approvisionnement en eau : 

 

- A court et moyen terme (zone 1AU) : 

Au regard des surfaces nécessaires aux voiries et espaces publiques, 

le potentiel urbanisable représente environ 65 logements  soit : 

65 log * 110m3/an = 7150m3/an soit 19m3/jour supplémentaires 
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- A long terme (zone AU) : 

Au regard des surfaces nécessaires aux voiries et espaces publiques, 

le potentiel urbanisable représente environ 45 logements  soit : 

45 log * 110m3/an = 4950m3/an soit 13m3/jour supplémentaires 

 

  La défense incendie 

 
La protection incendie est assurée par un poste incendie et 5 réserves 

en eau desservant chacune des secteurs de la commune : 

 

- Un poste incendie situé au nord du bourg de Bois Halbout de 

diamètre 100 desservant le bourg 

- Une citerne enterrée de 80m3 située sur la place de la Mairie 

complétant la protection incendie du bourg de Bois Halbout 

- Une réserve de 120m3 récemment créée à proximité de l’école qui 

permettra notamment de desservir les zones d’urbanisation future 

à l’Ouest de Bois Halbout 

- Une seconde réserve incendie de 120m3 située à la sortie de 

Cesny assurant une protection jusqu’à l’église de Cesny 

- La mare aménagée près du lavoir d’une capacité de 180m3 qui 

dessert le village de Cesny 

- La lagune complète les réserves en eau en assurant la protection 

incendie des hameaux.  

 

2. Eaux usées 

  Le système actuel 

 

Cesny-Bois-Halbout dispose d’une unité de traitement communale. 

L’épuration des eaux usées se fait par lagunage. Le réseau 

d’assainissement collectif, déclaré d’utilité publique par l’arrêté préfectoral 

en date du 18 juillet 1980, est exploité en régie communale. Il dessert les 

deux bourgs de Cesny et Bois Halbout depuis 1967.  

 

La station de traitement a été réalisée en 1980 au hameau de la Vallée 

avec un rejet après traitement dans le ruisseau de Cesny. Elle possède une 

capacité nominale de 500 équivalent/habitant atteinte aujourd’hui (charge 

organique entrante estimée à 530EH dans le bilan annuel 2005 du 

SATESE) nécessitant ainsi une extension. Le service d’assainissement 

compte actuellement 189 abonnés représentant un volume d’eau de 25960 

m3 par an. Actuellement, seul le quartier des bouquetiers sur Bois Halbout 

ainsi que les hameaux de la Motte et la Vallée demeurent en 

assainissement individuel. 

 

Des mesures d’efficacité de la station d’épuration sont régulièrement 

réalisées par le SATESE. Les différentes analyses montrent une épuration 

limitée par la charge entrante et le dimensionnement des ouvrages avec 

une qualité de rejet moyenne. Au delà de l’extension, est préconisé un 

curage des bassins 1 et 2 dans lesquels l’accumulation des boues diminue 

la capacité de traitement.  

 Les derniers résultats d’analyses (rapport annuel SATESE 2005) : 
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 - Les concentrations sur 24h 
 
 MES 

Mg/l 

DBO5    

Mg/l    

DCO 

Mg/l 

DBO5 ad2 

Mg/l 

DCO ad2 

Mg/l 

DBO5f 

Mg/l 

DCOf 

Mg/l 

N-NTK 

Mg/l 

N-NH4 

Mg/l 

Pt en P 

Mg/l 

Débit 

M3/j 

Normes 24h 80 20 90     15 10   

Entrée (eau brute) 366 395 834 244 499 96 248 73.5 49.6 15 79.9 

Entrée (eau traitée) 24 20 130 16 118 14 117 36.9 30.9 11.9 95.5   
 - Les rendements épuratoires sur 24h 

 
 MES DBO5 DCO MO NTK Pt 

Pollution reçue kg/j 29.2 31.6 66.6 26.3 5.9 1.2 

Pollution rejetée kg/j 2.3 1.9 12.4 4.8 3.5 1.1 

Rendements épuratoires 92 94 81 82 40 5   
 - Les coefficients de charge sur 24h 

 
 MES DBO5 DCO MO N-NTK Pt Débit en m3/j 

Valeurs nominales en kg/j 54 36 72 34 9 2.4 90 

Entrée (eau brute) 54 88 93 77 65 50 89 

Entrée (eau traitée) 320 50 560 460 390 300 530  
 

  Les travaux en cours 

 

Au regard de la saturation de la station d’épuration actuelle et des 

zones d’urbanisation future, une extension de la station est nécessaire. 

Celle-ci se situera dans le prolongement de la station actuelle sur des 

terrains d’une superficie d’environ 4 hectares déjà acquis par la commune. 

La municipalité, le 22 avril 2005, s’est prononcée en faveur de la 

construction d’un filtre planté de roseau en amont des lagunes existantes 

permettant d’atteindre une capacité d’épuration de l’ordre de 900 

équivalent-habitant. Un siphon sera raccordé au réseau de collecte des 

eaux usées en provenance des bourgs par l’intermédiaire d’un poste de 

refoulement.  

 

La hauteur de refoulement sera de 6 mètres. Après traitement, les eaux 

ayant transitées par le filtre, puis les drains de fond, aboutiront à un 

collecteur principal qui débouchera dans l’actuelle lagune n°1. Le rejet au 

milieu naturel se fera de la même façon que dans la situation actuelle. 

 

Compte tenu des capacités de traitement actuelles, l’urbanisation des 

zones AU sera conditionnée par la réalisation des travaux d’extension de la 

station d’épuration. 

 
Après une notification du marché à l’entreprise désignée en septembre 

2007, les travaux sont aujourd’hui en cours de réalisation.  

 

3. Eaux pluviales 

 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales sur la commune sont 

essentiellement constitués de caniveaux, buses et fossés qui fonctionnent 

de façon gravitaire. Celles-ci sont rejetées dans le milieu naturel au niveau 

du sud du Bourg de Bois Halbout et du ruisseau de Cesny. 



 Annexes 
 Plan Local d’Urbanisme 

 

AAnnnneexxeess  ssaanniittaaiirreess  

  
 

 

Commune de CESNY BOIS HALBOUT   -   ARIM des Pays Normands 5 

 

4. Traitement des déchets 

 

La commune fait partie du SMICTOM de la Bruyère dont la vocation est 

la collecte des déchets ménagers et assimilés. Il assure ainsi la collecte et 

le traitement des ordures ménagères, déchets verts, encombrants, déchets 

« propres et secs » valorisables par recyclage et des déchets issus des 

soins médicaux à domicile. 

  Les ordures ménagères 

 
L’ensemble des habitations est collecté hebdomadairement en porte à 

porte le mercredi. 

  Les encombrants 

 
L’ensemble des habitations est collecté 4 fois par an en porte à porte 

par le SMICTOM (mars, juin, septembre et décembre). 

  Le tri sélectif 

 

Le tri sélectif du verre, du papier et du plastique est assuré par apport 

volontaire dans les containers mis à disposition dans les bourgs de Bois 

Halbout et Cesny. Les verres sont collectés par la société SPHERE 

(plateforme de stockage à Rots) et les cartons et plastiques par la CGEA 

ONYX (centre de tri à Giberville).  

  La déchetterie 

 

Elle est située à Cauvicourt dans l’enceinte du centre d’enfouissement 

technique des Aucrais. L’accès est gratuit pour les habitants des communes 

membres du SMICTOM de la Bruyère. Celle-ci est équipée de : 

 

- 1 benne à encombrants 

- 1 benne à ferrailles 

- 1 benne à végétaux 

- 1 benne à gravats inertes 

- 1 benne à papier et cartons 

- 1 container à huiles 

- 1 container pour piles et batteries 
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Servitudes d’Utilité Publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Code Nom de la servitude et procédure d’institution Service responsable 

AC1 

Monuments historiques 

Chapelle de l’hospice inscrite à l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques le 04 octobre 

1932. 

Service Départemental de l’Architecture 

et du Patrimoine 

PT1 

PT2 

Servitudes hertziennes 

- Zone spéciale de dégagement de la liaison 

hertzienne le Plessis-Grimoult – Cesny Bois Halbout 

 

France Télécom 

Direction Régionale de Basse Normandie 
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